
Le prix RESAM vise à :
1. Reconnaître publiquement les mérites de personnes qui

ont rendu des services exceptionnels au développement
des groupements forestiers ;

2. Encourager les propriétaires regroupés à travailler 
toujours davantage au succès de leur groupement
forestier ;

3. Susciter plus d’intérêt autour du principe de gestion
regroupée en forêt privée.

Qualifications recherchées
Le prix RESAM peut être accordé à toute personne qui a
rendu des services exceptionnels aux groupements
forestiers dans le domaine des idées, dans celui des 
réalisations, par son souci constant de répandre ou 
d’appliquer les principes de gestion regroupée ou enfin,
par son dévouement spécial à la cause des groupements
forestiers. Il peut s’agir d’une réalisation ponctuelle ou
d’une contribution réalisée sur l’ensemble d’une carrière.
Cette personne devra être connue et reconnue dans son
milieu par sa compétence, sa crédibilité et son intégrité.

Mise en candidature
Les candidatures doivent être soumises par écrit et 
proposées par le conseil d’administration d’un groupe-
ment forestier avant le 15 mai 2007.

Chaque candidature doit être accompagnée d’un curricu-
lum vitae complet du candidat et d’une description 
précise des activités méritoires relatives à sa participation
à la gestion regroupée et tout autre élément d’intérêt 
justifiant sa candidature à cette distinction.
Toutes les candidatures doivent être adressées au
directeur général de RESAM.

Octroi du prix 
Le prix est octroyé par le conseil d’administration de
RESAM 

Remise du prix
Le prix est remis au récipiendaire lors du banquet du 
congrès annuel de RESAM 

Transmission des candidatures
M. Marc Beaudoin, Directeur général, RESAM
1405, avenue Saint-Jean-Baptiste, Bureau 103
Québec (Québec) G2E 5K2
Téléphone : (418) 877-1344
Télécopieur : (418) 877-6449 
Courriel : marc.beaudoin@resam.org
WWW.RESAM.ORG

Le Prix RESAM en reconnaissance de la contribution exceptionnelle à la gestion regroupée, a été institué
par l’assemblée générale de RESAM en 2006. Un premier récipiendaire sera honoré lors du congrès 2007
de RESAM. 
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